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Réunion de la commission interdépartementale pour le développement durable « CIDD » du 

24 septembre 2020 

Compte-rendu 

 

Liste de présence : 

 

Ministère des Affaires étrangères et 
européennes 
 

Marie-Anne Marx    

Ministère des Affaires étrangères et 
européennes - Direction politique  
 

Marc Bichler excusé 

Ministère des Affaires étrangères et 
européennes 
 

Luc Dockendorf  

Ministère de l'Agriculture, de la Viticulture et 
du Développement rural 
 

Christine Herzeele  

Ministère de la Digitalisation  Ben Max excusé 
 

Ministère de l’Energie et de l’Aménagement 
du Territoire  
 

Liette Mathieu  

Ministère de l’Environnement, du Climat et 
du Développement durable 
 

André Weidenhaupt  excusé 

Ministère de l’Environnement, du Climat et 
du Développement durable 
 

Jimmy Skenderovic  

Ministère de l’Environnement, du Climat et 
du Développement durable 
 

Eric Schauls  

Ministère de l’Environnement, du Climat et 
du Développement durable 
 

Jérôme Faé 

Ministère de l’Environnement, du Climat et 
du Développement durable 
 

Sébastien Kieffer 

Ministère de l’Environnement, du Climat et 
du Développement durable 
 

Marguy Kohnen   
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Ministère de l’Environnement, du Climat et 
du Développement durable 
 

Karin Riemer  

Ministère de la Mobilité et des Travaux 
publics 
 

Christian Mersch   

Ministère de la Mobilité et des Travaux 
publics 
 

  

Ministère de la Mobilité et des Travaux 
publics 
 

  

Ministère de l’Energie et de l’Aménagement 
du Territoire  
 

Georges Reding excusé 

Ministère de l’Economie Laurent Pütz 

Ministère de l'Economie 
 

Pierre Thielen   

Ministère de l'Economie 
STATEC 
 

Olivier Thunus   

Ministère de l'Éducation nationale, de 
l'Enfance et de la Jeunesse 
 

Claude Sevenig excusée 

Ministère de l'Egalité entre les femmes et les 
hommes 
 

Bérengère Beffort  

Ministère de l'Enseignement supérieur et de 
la Recherche  
 

  

Ministère d'État - Secrétariat général du 
Conseil de Gouvernement  
 

David DelNin excusé 

Ministère de la Famille, de l'Intégration et à la 
Grande Région 
 

  

Ministère de la Famille, de l'Intégration et à la 
Grande Région  
 

Emma Waldron   

Ministère des Finances – Secrétariat général 
 

Lennart Duschinger  

Ministère des Finances - Direction « Affaires 
économiques et budgétaires » 
 

Jérôme Merker 
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Ministère de l'Intérieur - Direction de 
l'Aménagement communal et du 
Développement urbain 

David Hottua  

Ministère de la Justice Dina Ramcilovic excusée 

Ministère du Logement 
 

Annick Rock  

Ministère du Logement 
 

Cathrin Nordmo (supp.)  

Ministère de la Protection des 
Consommateurs 
 

Jeannette Muller  

Ministère de la Santé  
 

Anne Calteux excusée 

Ministère de la Santé Claire Angelsberg 
 



Ministère de la Sécurité sociale 
 

Abílio Fernandes excusé 

Ministère des Sports - Administration 
générale 
 

Rob Thillens  

Ministère du Travail, de l'Emploi et de 
l'Économie sociale et solidaire  
 

  

 

 

Ordre du jour : 

1. Adoption du rapport de la réunion du 26 juin 2020 

2. Check durabilité – retour des projets pilotes et poursuite du processus 
3. Brochure « grand public » du PNDD – présentation des travaux  
4. Travaux futurs – rapport de mise en œuvre, revue nationale volontaire Nations-Unies 2022, etc. 
5. Divers   

 
 
1. Adoption du rapport de la réunion du 26 juin 2020 
 
Les membres ayant participé à la réunion du 26 juin 2020, qui s’est tenue en format virtuel et 
conjointement avec le Comité interministériel de la coopération au développement, et dont le nom ne 
figure pas sur la liste de présence dans le rapport de ladite réunion, sont priés de le signaler. 
 
2. Check durabilité – retour des projets pilotes et poursuite du processus 
 
ML : Le check durabilité (NHC) a été appliqué au projet de loi sur le Pacte logement 2.0 tout en impliquant 
son service juridique. Bien que le NHC ait été fait après l’élaboration du projet de loi, l’exercice a été très 
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utile et permet une appropriation de différents sujets de développement durable qui sont en lien direct 
ou indirect avec le projet de loi en question. L’exercice est recommandé à tous et de préférence tout de 
suite au début de rédaction du projet de loi. Les quelques doutes apparus au cours de l’analyse ont pu 
être surmontés rapidement. Par contre, le format du questionnaire (PDF) n'est pas le plus pratique. 
 
MF : Appliqué au projet de loi sur le faux monnayage, quelques défis se sont manifestés. Le format n’est 
en effet pas optimal. Il n’a pas été clair qu’il ne faudrait pas répondre à toutes les questions d’orientation. 
En général, il y a un manque de connaissance sur le développement durable, non seulement du côté du 
service juridique, qui a rempli le questionnaire, ainsi que de temps. Il se pose plusieurs questions générales 
: qui exactement répond aux questions du NHC ? À quel moment de la procédure législative le NHC sera-
t-il intégré ? Qui fera l’analyse des réponses et quelles seront les conséquences en cas de feedback négatif 
? En outre, il est proposé d’inclure des critères climatiques, environnementaux et sociaux de la taxonomie 
(système de classification de l’UE pour les investissements durables) dans le NHC. 
 
MECDD : Salue la proposition concernant la taxonomie. Explique que la création d’une instance de 
contrôle des réponses aux NHC ou bien de sanction n’est pas prévue tout en soulignant le pouvoir de 
contrôle de la Chambre des Députés. Pour ce qui est des connaissances, l’INAP n’offre qu’une formation 
adressée aux fonctionnaires au niveau communal. Entrera de nouveau en contact avec l’INAP. D’après les 
retours du ML et MF, l’élaboration d’un bref mode d’emploi du NHC serait utile. Quant aux prochaines 
étapes, nous attendons des indications de la part du ME. 
 
MAEE : Souligne l’importance de considérer également les questions liées au respect des droits de 
l’homme, qui ne font pas l’objet d’une formation INAP non plus, mais où un travail d’explication et de 
sensibilisation serait aussi à faire. 
 
MEGA : Propose la création d’un système de feux de signalisation à des fins d’autocontrôle avant qu’un 
projet de loi ne soit introduit dans la procédure législative. 
 
MAEE/Coop : Indique qu’un travail de création d’une base de données digitale est en cours, qui inclura 
tous les programmes et projets de la Coopération luxembourgeoise et qui facilitera l’évaluation de 
l’impact de ces activités, notamment aussi en ce qui concerne la mise en œuvre de l’Agenda 2030. 
 
 
3. Brochure « grand public » du PNDD – présentation des travaux 
 
Afin de répondre à l’obligation légale de “donner au plan [national pour un développement durable] la 
notoriété la plus étendue possible” et de donner suite à des demandes récurrentes d’enseignants 
souhaitant traiter la thématique du développement durable dans leur cours, il a été décidé de créer une 
version “grand public” du PNDD destinée en particulier aux acteurs de la formation formelle et non-
formelle. Cette brochure sera composée de deux parties, à savoir une partie s’adressant directement aux 
lecteurs en tant que citoyens et proposant 10 conseils sur comment contribuer au niveau individuel au 
développement durable. La deuxième partie se focalisera sur l’explication du concept du développement 
durable et présentera un résumé accessible au grand public, ceci en recourant surtout à des infographies. 
La brochure sera disponible en version papier et digitale afin de maximiser son utilité.  
Commentaires faits par MEA, MAEE/coopération, MECO/STATEC, MAVDR, MMTP.  
Les travaux étant en cours de finalisation, les membres de la CIDD sont priés de communiquer tout 
commentaire additionnel dans les meilleurs délais. Une fois finalisée, la brochure sera distribuée aux 
acteurs de la formation formelle et non-formelle tout comme aux communes. 
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4. Travaux futurs – rapport de mise en œuvre, revue nationale volontaire Nations-Unies 2022, etc. 
 
Dans le cadre de l’obligation légale de faire une évaluation régulière de la mise en œuvre du PNDD et des 
ODD au Luxembourg, il est proposé - pour ce qui est du volet Nations unies – de prévoir une deuxième 
Revue nationale volontaire sur les ODD en 2022. Cet exercice a été mené une première fois en 2017. Il est 
proposé de se concentrer en 2022 sur deux aspects, à savoir la gouvernance (chapitre 2.3 du PNDD) et les 
indicateurs qui devront être mis à jour). En ce qui concerne le niveau national, un rapport de mise en 
œuvre du développement durable est prévu en 2023 et en 2027. 
Étant donné que le PNDD a été adopté en décembre 2019 et l’Agenda 2030 en 2015, il est à ce stade 
important d’avancer sur la mise en œuvre des objectifs définis dans le Plan. Il est dès lors proposé que 
lors des prochaines réunions, un à deux Ministères fassent un état des lieux de l’avancement concernant 
les objectifs définis en mettant l’accent sur les pierres angulaires. Un template avec des questions 
d’orientations sera élaboré et partagé à cette fin. Les membres sont ainsi invités à communiquer leur 
disponibilité pour une telle présentation. 
 
 
5. Divers 
 
Esch2022 : Le MECDD a signé en mois d’août une convention avec l’asbl Esch2022 - Capitale Européenne 
de la Culture 2022, qui prévoit la mise en œuvre d’un projet composé de deux volets : d’un côté, donner 
un soutien à la finalisation et la mise en pratique d’une charte écologique qui sera signée par les 
communes, porteurs de projets et d’autres acteurs associés à la Capitale Européenne de la Culture. De 
l’autre côté, un appui à la réalisation d’une campagne de communication et de sensibilisation sur le 
développement durable afin d'amener le narratif sur le terrain tout en utilisant les logos des ODD en tant 
que support visuel. Le recrutement d’une coordinatrice/d’un coordinateur de ces activités est en cours. 
En ce qui concerne la charte écologique précitée, celle-ci sera élaborée dans un souci de pérennité, c’est-
à-dire avec l’objectif de créer un outil qui pourra être réutilisé lors d’autres événements de taille, comme 
par exemple la LUGA 2023. 
 
“Weekly Sustainability Briefing” : L’objectif de ce briefing hebdomadaire, qui sera diffusé par email et 
dont une phase pilote d’environ trois mois sera lancée dans les semaines à venir, est de partager des 
nouvelles/initiatives/exemples de best practice d’autres pays (UE and beyond) en matière de 
développement durable avec les fonctionnaires travaillant sur ces questions et/ou intéressé(e)s par le 
sujet. Plus concrètement, il est proposé que le briefing se focalise sur les sept catégories de sujets 
suivantes : Green Economy, Sustainable Finance, Climate Change, Natural Resources, Sustainable 
Consumption, Biodiversity et Mobility. La langue principale sera l’anglais. 
Tout commentaire ou proposition d’ajout est le bienvenu et les membres sont invités à communiquer les 

noms et adresses email des collègues « hors CIDD » qui pourraient s’intéresser au briefing. 

MEA : Au vu de la prolifération massive d’initiatives de promotion d’un développement durable et lancées 

par toutes sortes d’acteurs, il faudra veiller à garder un esprit critique et à ne pas se laisser éblouir par des 

tentatives de “green washing”. 

 

La prochaine réunion est prévue le 10 décembre 2020. 


